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ORGANISATION

• Le 13 septembre 1961 : création de l’AUPELF 
(association des universités partiellement ou 
entièrement de langue française) à Montréal.

• 1999 : L’AUPELF devient l’AUF : Agence 
Universitaire de la Francophonie

• 2009 : L’Agence comprend 686 adhérents 
(universités, instituts, établissements 
d’enseignement supérieur) répartis dans 81 pays

• Le réseau est constitué de 63 implantations à
travers le monde, rattachées à 9 bureaux régionaux 
:

- Afrique de l’Ouest
- Afrique centrale
- Amériques
- Asie-Pacifique
- Caraïbes
- Europe de l’Ouest et Maghreb
- Europe Centrale et orientale
- Moyen-Orient
- Océan indien



Administration

L’Agence est administrée :

►par un Recteur 
- Bernard Cerquiglini de nationalité française a été élu en septembre 2007.

►par un Président
- Yvon Fontaine, de nationalité canadienne (Nouveau Brunswick) a été élu 

en 2009. 

Elle comporte :
- Un conseil d’administration (15 universitaires et 11 représentants des états)
- Un conseil scientifique (27 universitaires)
- Un conseil associatif (25 universitaires)
- Une assemblée générale

► Siège social :

3034 Bd Edouard-Montpetit
Montréal (Québec) H3TJ7

► Rectorat et services centraux :
4, Place de la Sorbonne

75005 Paris



MISSIONS

• L’AUF est un opérateur mondial de la 
francophonie pour l’enseignement et la 
recherche.

• Son ambition est de construire un espace 
universitaire francophone mondial au 
service du développement.

• Le développement, notamment celui des 
pays du Sud, ne peut en effet se concevoir 
sans un appui fort sur un enseignement 
supérieur performant et ouvert au travail 
en réseau.



Un espace scientifique 
francophone
• Construire un espace scientifique 

francophone de haut niveau implique pour 
l’AUF de :

►Favoriser la coopération 
scientifique par le partage des savoirs

►Former les futurs acteurs du 
développement durable

►Soutenir la recherche et 
l’excellence

►Partager l’expertise



PROGRAMMES

• 6 PROGRAMMES :

►Langue française, diversité culturelle et 
linguistique, appui aux départements 
universitaires de français : 2 M €

►Aspects de l’état de droit et démocratie :
0,77 M €

Partenariats entre facultés et départements de droit pour contribuer au 
développement d’une culture démocratique



PROGRAMME 3

►Renforcement de l’excellence 
universitaire, partenariats, relations 
avec les entreprises : 4 axes, 13,2 M €

-Accompagner les réformes institutionnelles engagées par les universités 
du sud pour le développement et le renforcement de leurs capacités
-Renforcer les échanges à travers la circulation des personnes et la mise 
en réseau des institutions
-Promouvoir l’excellence scientifique universitaire des  universitaires et 
chercheurs francophones du sud
-Développer le partenariat avec les états, les organisations 
internationales et le secteur privé pour la valorisation de la recherche



PROGRAMMES 4 et 5

► Appropriation des outils technologiques 
pour l’enseignement supérieur et la 
recherche : 6,1 M €

-Appropriation des TIC dans les méthodes et les outils
Ce programme est responsable du réseau AUF, des campus  
numériques francophones et des centres d’accès à l’information

(45 campus numériques francophones, dont la moitié implantée en Afrique)

►Innovation par les TICE  (technologies de l’information et la 
communication pour l’éducation) : 2,5 M €

Souci du réseau de conserver son avantage dans les domaines de l’innovation 
pédagogique, nouveaux usages, nouvelles méthodes de création et de diffusion des 
contenus scientifiques et pédagogiques



PROGRAMME 6

►Environnement et développement 
solidaires et durables : 5 M €

Ce programme concerne la politique de coopération entre 
universités qui s’occupent du développement et de 
l’environnement. Il s’agit d’apporter du soutien à tous ceux qui 
mettent en œuvre, en français, un enseignement et une 
recherche tournées vers le développement économique et social 
de leur pays



ACTIONS EN 
FORMATION
• Les filières de formation en français 

(dont masters et écoles doctorales) : 
100 filières

• Les instituts de la francophonie : 5 
instituts

Répondent à une demande spécifique régionale en formation et 
recherche (offre de formation professionnelles, master, doctorat) projets 
de recherche en relation avec les enjeux de développements de la région

-Pour la médecine tropicale : Laos
-Pour l’administration et la gestion : Bulgarie
-Pour la gestion dans la Caraïbe (Institut Césaire) : Haïti
-Pour l’entrepreneuriat : Maurice
- Pour l’informatique : Vietnam



ACTIONS EN 
FORMATION
• Les Campus numériques 

francophones :
-43 Campus numériques francophones

● Les formations ouvertes à distance 
(FOAD)

- 54 diplômes

● Les programmes et les bourses de 
mobilité (y compris post-doc)

-2000 bourses par an



ACTIONS EN 
RECHERCHE
● Projets de coopération scientifique inter-

universitaire (PCSI) : 20 000 € pour 2 ans par projet

-Renforcement de l’enseignement et de la recherche scientifique au sud
-Coopération multilatérale Nord-Sud (partenariat : 3 universités de 3 pays dont 
au moins 1 du sud)

-50 PCSI en 2008-2010

● Pôles d’excellence régionaux (PER) :
100 000 € par an pour 4 ans par Projet

-Renforcement des équipes de recherche d’excellence du sud
-Constitution de réseaux régionaux de compétences autour d’un même thème 
(ex la malaria : Université de Bamako (Mali, Burkina, Côte d’Ivoire, Guinée, 
Niger, sénégal, Bénin)
-Mutualisation des savoirs et des moyens disponibles
-Appui aux structures d’excellence formant les chercheurs, cadres et 
enseignants du sud.

10 PER en 2008-2011 : 78 établissements associés dont 52 du sud



PERSPECTIVES

• Nouvelle programmation quadriennale 
2010-2013

• Diffusion et mise en valeur de la 
production scientifique en français

• Proposition d’un pacte linguistique 
universitaire francophone, incluant une 
politique linguistique universitaire

-Evolution des mobilités individuelles vers des mobilités institutionnelles  
structurantes

-Renforcement des réseaux : « Horizons francophones » réseaux pour le 
soutien académique et scientifiques aux universités du sud.

-L’Institut panafricain de gouvernance universitaire : renforcement de la 
gouvernance de l’enseignement  supérieur dans les universités africaines



Agence Universitaire de 
la Francophonie

www.auf.org
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